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ms8ance h 1Q. 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

utadonté. 

LA SITUATION EN NAMIBIE 

LETTRE DATEE DU 10 AOUT 1989, ADRESSEE AU PRESIDRNT DU CONSEIL DE SBCURITE PAR 
LE REPRESENTANT PCRHANXNT DU GHANA AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
(Sl20779) 

LETTRE DATEE DU 10 AOUT 1989, ADRESSRE AU PRbEIDERT DU CONSEIL DE SECURITE PAR 
La REPRESRNTANT PERMA.NEPX DU ZXMBABWL AUPRES DE L'ORGANISATION DE§ :,ATIOHS 
RATIONS UNIES (W20782) 

Le m t Conformément aux décisions prises aux séances précédentes 

consacrées à l'examen de cette question, j'invite le représentant du Ghana à 

prendre place à la tsble du Conseil; j'invite les représentants de l’Afrique 

du Sud, de l'Angola, 4u Bangladesh, du Burundi, du Cameroun, de Cuba, de l'Egypte, 

du Guatemala, de l'Inde, de l'indonéaie, du Mali, du Nicaragua, du Niçéria, de 

l'Ouganda, du Pakistan, de la République-Unie de Tanzanie et de la Zambie à occuper 

les aiègea qui leur sont réservés sur les côtés de la salle du Conseil. 
. on du wwçbeho a la t&le du 

. , M. F&AXAS w& Diw Serao Ornaoip), M. MQhiybQip 

1. M. Nivwd). M. Enao (C-1. M. Oramar Oliva tCu&& I 

de -1 et M. Zuze lEMie) occupapt les afaaasur sou 

de la salle du Cw . 

Le PRESIDEHT I Je voudrais informer les membres du Conseil que j'ai reçu 

des représentants du Congo, de ia Jamabiriya arabe libyenne, de la Mauritanie et de 

la République fédérale d’Allemagne des lettres dans lesquelles ils demandent à être 

invités à participer au débat sur 18 point inscrit d l'ordre du jour du Conseil. 

Conformément à la pratique habituellie, je propose, avec l'assentiment du Conseil, 

d'inviter ces représentants à participer au débat sans droit de vote, conformément 

aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du règlement intérieur 

provisoire du Conseil. 

En l’absence d’abjections, il en est ainsi décidé. 
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te PRESIAENT I Le Conseil de sécurité va mahteaaat reprendre l’examen du 

point inscrit b son ordre du jour. 

Le premier orateur inscrit sur ma liste est le représtintsnt du Congo, Je 

l’invite à prendre place à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

w. ADQUBI (Congo) : Je sais infiniment gré aux membres du Conseil de 

m’avoir invité à participer au débat sur la question cruciale de Namibie. Alors 

que le plan de règlement des NatiOAS Unies se trouve cahin-caha a mi-parcours du 

chemin conduisant aux élections à l’assemblée constituante du Territoire, l’Afrique 

et la communauté internationale tout entière observent avec la plus sérieuse 

préoccupation que l’Afrique du Sud continue de refuser de se conformer à certains 

points essentiels de la résolution 435 (19781, de sorte que les conditions 

indispensables à la tenue d’élections libres et régulières demeurent toujours 

compromises en Namibie. 

Voilà pourquoi le Groupe africain s’est tourné vers le Conseil, car c’est 

l’organe dont relève le mandat pour le processus de transition vers l’indépendance 

en Nsmibie, Naturellement, le représentant sud-africain eût préféré aux présents 

travaux du Conseil, ainsi qu’il l’a déclaré mercredi 16 août dernier, UA processus 

de mise en oeuvre “tranquille”, qui laisserait à son pays les coudées franches, par 

exemple, pour continuer à ne point désarmer ni démobiliser, conformément aux 

exigences du plan des Nations Unies, la force parsmilitaire Koevoet, de sinistre 

renomnée, dans le Territoire. 

Monsieur le Président, j’aimerais avant de poursuivre dire auparavant combien 

est grand le plaisir qu’éprouve ma délégation de vous voir présider le Conseil de 

sécurité ce mois d’août, Que de liens, de combats nobles et de causes justes 

unissent le Congo et l’Algérie, votre pays! Je vous adresse, Monsieur le 

Président, nos chaleureuse8 félicitations, tout en voua assurant de la coopération 

entière de ma d&légatiOA. 

C’est le lieu également pour rendre un hommage mérité à 1’Ambassadeur 

Dtagoslav Pejic, lequel, au nom de la Yougoslavie, a présidé ie Conseil le mois 

dernier. 

Le Groupe des Etats africains à l’ONU, dans sa déclaration complète qu’a 

présentée à l’ouverture du debat, son Président du mois, mon collègue et ami, 

I’Ambassadeur du Ghana, a détaillé les conditions qui se dégradent dans le 

Territoire de Namibie et qui militent contre les objectifs déclarés de la 

résolution 435 (1978) du Consei 1 de sécurité. 



MB/5 WPV.2079 
- 7/1Q - 

ki (Con.q.& 

La déclaration,’ fort opportunément, exprime également l’appréciation et la 

gratitude du Groupe africain pour le travail méritoire que le Secrétaire général de 

l’ONU, M. Javier Peres de Cuéllar, et son équipe du Groupe d’assistance des 

Nations Unies pour la période de transition (GANUPT), continuent d’effectuer 

en Namibie. 

Ma délégation tient à faire connaître qu’elle souscrit entièrement à l’analyse 

de la situation préoccupante qui règne ainsi en Namibie à quelques mois des 

élections de novembre. Elle fait siennes dans toutes ses partios la déclaration du 

Groupe africain et, notamment, la requête tendant à demander au Conseil de 

réévaluer d’urgence la situation en Namibie et d’exercer son influence pour 

garantir la tenue d’élections libres et régulières. 

Par conséquent, ma délégation se serait volontiers abstenue d’intervenir dans 

ce débat. Si elle s’est sentie malgré tout le devoir de le faire, c’etait pour 

bien marquer que, non plus à titre individuel, l’engagement du Congo ne marquait de 

répit pour que cesse l’occupation de la Namibie. 

Rappelons-noua les changements observés un an plus tôt dans les attitudes des 

parties concernées par la situation dans le Sud-Ouest africain. Ils avaient 

permis, non sans rebondissements spectaculaires, d’engager une dynamique qui finit 

par déboucher aur le Protocole de Brazzaville, signé le 13 décembre 1988, puis sur 

les Accords de New York du 22 décembre de la même année. 

L% proceaaus longtemps bloqué de la mise en oeuvre du plan de règlement de la 

queation de Namibie, que traduisait la résolution 435 (1978) du Conseil de 

sécurité, sera alors libéré. Le Congo ressent profondément l’honneur qui a été 

fait à aon peuple d’abriter sur son territoire plusieurs étapea des négociations, 

et surtout a% félicite de leur dénouement heureux le 13 décembre à Brazzaville. 

En tant que pays d’où sont parties alors de véritables perspectives de paix 

pour la Namibie, le Congo, fort par ailleurs de son engagement traditionnel pour 

les causes justes, entend appuyer sans réserve le processus devant conduire, sous 

le contrôle et la surveillance des Nations Unies, la Namibie à l’indépendance par 

le biais d’élections libres et régulières. 
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Xl est déplorable que l'administrateur sud-africain en Namibie continue de 

multiplier des obstacles mettant en péril le processus electoral. Tous les 

observateur5 impartiaux s’accordent sur les actes de harcèlement et d’intimidation 

dans le nord du Territoire, sur les assassinats des partisans de la SWAPO. Ces 

actes - ces horreurs, devrions-nous dire - inspirés par l’Afrique du Sud relèvent 

de sombres desseins politiques longuement mûris, Ils participent de la campagne 

systematique de sabotage et de discrédit de la SWAPO. 

Dans 5a déclaration faite au Conseil à son retour de Namibie, le Secrétaire 

général des Nations Unies, pour sa part, a confirmé ces manoeuvres sordides, 

déclarant : “Le GANUPT a établi nettement que d’anciens membres du Koevoet font 

partie de la SWAPOL...“. Et il ajoute que ces membres du Koevoet “ne sont pas 

qualifies pour demeurer à l’emploi de la force policière engagée aux termes du plan 

des Nations Unies”. 

Le problème n’ert pas de partir en croisade contre l’Afrique du Sud. Mais il 

convient de mobiliser toutes les énergie8 pour que l’application de la résolution 

435 (1978) progresse normalement, AilMi, l’opinion internationale ne saurait 

accepter que l’Afrique du Sud n’honore que sélectivement les obligations qu’elle a 

contractées en vertu du plan de règlement des Nations Unies. L’Afrique du Sud doit 

renoncer à se5 acte8 manife8tea d’hostilité contre l’une des partiea, à savoir la 

SWAPO l Elle devra adhérer ainsi que le8 autres partie8 concernées au strict 

respect des principe8 d’impartialité, y compris dan8 les médias qu’elle contrôle, 

fl est vrai que l’obsession aveugle contre la SWAPO et contre le peuple 

nsmibiea dont témoigne avec éloquence le retard considérable que l’Afrique du Sud a 

provoqué dans la mise en oeuvre de la résolution 435 (1978), trouve aujourd’hui 

encore de regrettables occa5ions pour s’exprimer. 

A travers le monde, comment ne pourrait-on pas iitre conscient que l’Afrique 

du Sud n’a ni démobilisé, ni démantelé - ainsi que l’exige le plan de règlement des 

Nation5 Unies - les commandos Koevoet, les forces ethniques et leurs structure5 

respective5 de commandement? Ces éléments, répond tranquillement l’administrateur 

sud-africain en Namibie qui, à l’occasion, en minore les effectifs réels, seront 

cantonnés dans des bases d’où son pays “les préparera à de nouveaux rôles”. On se 

demande bien à quels rôles, au lendemain des élections, puis de 1’ indépendance de 

la Namibie! 
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L Adouki (Cona 

Compte tenu par’ailleurs de l’insuffisance de la surveillance des 

Nations Unies, dont la faiblesse des moyens d’intervention avait à l’époque créé un 

grand émoi au sein du Groupe africain à l’ONU, le Conseil de sécurité doit se 

montrer très vigilant, tant dans son examen attentif du projet de loi électorale 

soumis par l’administrateur sud-africain, que dans toutes les phases du processus 

électoral. 

Onze années durant, l’Afrique du Sud s’est opposée à la mise en oeuvre du plan 

de règlement des Nations Unies. Tout le monde le sait. Elle ne peut prétendre 

aujourd’hui qu’elle déborde d’enthousiasme et qu’elle oeuvre résolument pour 

l’indépendance de la Namibie. La ferait-elle qu’elle a choisi d’opter pour une 

indépendance à ses conditions - et le monde entier connaît les conditions 

politiques prévalant en Afrique du Sud - plutôt qu’aux conditions du plan de 

règlement des Nations Unies. 

Le Conseil de sécurité ne peut légitimer ce forfait. 

Le EBp;sIDENT : Je remercie le représentant du Congo des paroles aimables 

qu’ il nh’a adressées. 

L’orateur suivant inscrit sur ma liste est le représentant du Pakistan. Je 

l’invite à prendre place à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

M. (Pakistan) (interprétation de l’anglais) : Monsieur le 

Président, qu’il me soit tout d’abord permis, au nom de ma délégation, de vous 

féliciter sincèrement de votre accession à la présidence du Conseil de sécurité 

pour le mois d’août. Votre grand pays, l’Algérie, a conqui sa liberté après la 

longue et courageuse lutte men6e par le peuple algérien pour l’autodétermination et 

l’indépendance nationale. Il est on ne peut plus approprié que vous présidiez ces 

réunions du Conseil de sécurité visant à faire en sorte que la Namibie passe sans 

heurts de l’asservissement à la liberté. Nul doute que votre vaste expérience, 

votre compétence diplomatique et vos nombreuses qualités de dirigeant sont autant 

d’atouts précieux qui aideront le Conseil & régler cette importante question. 

J’aimerais également saisir cette occasion pour dire toute notre 

reconnaissance à M. Dragoslav Pejic, Représentant permanent de la Yougoslavie, pour 

l’éminente et admirable façon dont il a présidé les travaux du Conseil de sécurité 

le mois dernier. 

Qu’il me soit ? ssi permis de rendre hommage au Secrétaire général pour la 

détermination et le dévouement avec lesquels il sert la cause de l’indépendance de 

la Namibie, Sa ténacite exemplaire, dans des circonstances bprouvantes et 
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diffiailas, lui valent le respect et l’admiration de toua. Il importe que le 

Secritaire général dispose de tous les moyens n6cesaairea pour assurer 

l’application effective et sans heurts de la rdsolution 435 (1978). 

Lors des négociations qui or\t prITcédé l’adoption, par le Conseil de sécurité, 

des résolutions 629 (1969) et 632 (1989), certains membres du Mouvement non aligné 

ont dit combien il leur paraît nécessaire d’assurer que l’Afrique du Sud respecte 

rigoureusement le plan d’indépendance. Les événements de ces quatre derniers mois 

ont progressivement renforcé ce souci , obligeant le Président du Groupe des Etats 

d’Afrique et belui du Bureau de coordination du Mouvement non aligné à saisir une 

nouvelle fois le Conseil de sécurité de l’affaire. 

Aujourd’hui en Namibie, la principale question est simple, mais cependant 

fondamentale. C’est la responsabilité de la communauté internationale, celle du 

Conseil de sécurité en particulier, qui doit garantir au peuple de Namibie le droit 

de participer à des élections libres et justes, conformément au mandat défini dans 

la résolution 435 (1978). La question qu’il convient de poser à cet égard est tout 

aussi simple. A mi-chemin de l’application du plan d’indépendance, les conditions 

réunies en Namibie aujourd’hui uont-elles favorables à la tenue d’élections libres 

et justes? Tout porte à croire que ce n’est pas le cas et que des mesures 

radicales s’imposent pour remédier à cette situation. 



cw7 WPV. 2879 
- 16 - 

Le ptoceaaua bl’ectoral en Namibie ne peut pas être décrit coaxae hant libre ai 

un anaien instrument d’intimidation continue d’opérer dans 1s paya. Un certain 

nombre d’obaervateura objectifs et impartiaux, et en particulier le Secrétaire 

géniral lui-même, ae sont dhlaréa pr4occupéa du maintien de la présence en Namibie 

des anciennes unités anti-inaurtectionnelles sud-africaines connue8 aoua le nom de 

Koevoet. Le 24 juillet 1989 encore, le Secrétaire général, dans aon intervention h 

la 25ène Conférence au sommet de l’Organisation de l’unit6 africaine, a mentionné 

les activitha dea anciens éléments du Koevoet dans 1~ police sud-africaine. Xl a 

déclaré que ce8 616menta ne se sont pas adaptés à la nouvelle aituition politique 

en Namibie et continuent d’harceler et d’intimider la population civile. 

X la auite dea efforts déployéa par le Sec&taire général et par aon 

représentant ap&cial, on a reaaentf une certaine amélioration à cet égard mai8 il y 

a encore lieu de croire que la campagne de terreur du Koevoet, en particulier au 

aein de la population rurale, n’a pas pria fin. L’annonce faite récernent par 

1’Adminiatrateur général aelon laquelle les éléments du Koevoet seront cantonnés 

dans leur base ne suffit pas. La diaposition pertinente de la résolution 435 (1978) 

ordonne le démant&lement de cette force et l’abolition de aa structure de 

cossnandement, choaea qui n’ont pas oté faites. 

De même, dea élections en Namibie ne peuvent pas être conaidiréea CO- 

rigulfirea ai les non-Namibiena sont autorisé8 à prendre part au processus 

électoralt ai lea loir diacriminatoirea et restrictives ne sont pas toutes 

annulées, cotmna prévu par le plan d’indépendancet qi toutea les parties ne ae 

voient pas accorder l’égalité d’accès aux médias pour présenter leur programme au 

publict ai les prisonniera politiques condasmnnéa pour des prétendus crimes 

continuent de ae voir interdire de ae présenter aux élections; ai les élections ne 

aont par menée8 dan8 des conditions de secret strict et ai les procédures de 

dépouillement ne sont pas rendues irréprochables et mises à l’abri de toute 

intervention administrative. 

Le Président du Groupe africain, l’honorable représentant permanent du Ghana, 

dans sa déclaration d’ouverture du 16 août, a expliqué dans le détail, sur la hase 

de preuve8 irréfutables, que les corîditfons susceptibles d’aboutir à des élections 

libres et régulières, n'ont pas encore été satisfaites. Monsieur 1'Ambassadeur 

Gbeho a présente également un certain nombre de propositions concrètes et 

constructives, visant à rendre la situation conforme à la lettre et a l'esprit de 
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la r6solution 435 (1978). Ma délégation appuie ces propositions et recommande aux 

membres du Conseil de sécurité de les examiner de toute urgence et avec sarieux. 

L’avenir d’une nation est en jeu. Le processus électoral de Namibie revêt une 

dimension spéciale. Il engage le destin d’un peuple tout entier, Le peuple de 

Namibie a le droit d’exiger que les élections de novembre soient libres et 

régulières. La communauté internationale pour sa part, et en particulier le 

Conseil de sécurité, a l’obligation de faire en sorte que les Namibiena puissent 

exercer ce droit dans sa totalité et sans conditions, sans aucune entrave politique 

ou psychologique. 

Le Gouvernement et le peuple du Pakistan appuient indéfectiblement la cause de 

1 ‘indépendance de la Namibie. Le gouvernement démocratique élu depuis peu au 

Pakistan, soua la direction du Premier Ministre, Mme Benaair Bhutto, est 

particulièrement attaché à la défense des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales de tous les peuples opprimés. Nous nous sommes félicités sans 

réserve de la mise en place du Groupe d’assistance des Nations Unies pour la 

période de transition (GAMJPT) en Namibie, qui constitue le premier pas concret 

dans la voie de l’indépendance de ce territoire et nous avons apporté notre modeste 

contribution à ses forces militaires et de police. Nous continuons de croire que 

ce procesrur est irréversible, car le contraire est impossible à envisager. Il est 

donc d'autant plus nécessaire de remettre sur ses rails l’application de la 

rérolutfon 435 (1978). 

La délégation du Pakistan est convaincue que la décision du Conseil de 

sécurité sur cette question cruciale sera a la hauteur de ses traditions morales et 

reflétera son engagement envers les principes de justice et d’équité. Le peuple 

de Namibie a placé sans réserve sa coafiance et son avenir entre les mains du 

Conseil de sécurité. Elle attend que cet organisme mette fin à sa longue épreuve. 

Le PRESIW : Je remercie le représentant du Pakistan des paroles 

aimables qu’il m’a adressées. 

)4. RA?TA (Népal) (interprétation de l’anglais) : Permettez-moi tout 

d’abord de vous féliciter chaleureusement à l’occasion de votre accession à la 

présidence du Conseil de sécurité pour le mois d’août. C’est un h-,nneur 

supplémentaire rendu h votre grand pays, l’Algérie, avec lequel le Népal entretient 

des relations étroites d’amitié et de coopération. Ceux d’entre nous qui ont. eu 

I’expérience heureuse de travailler sous votre présidence l’année dernière 
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oonnaisaeat parfaitement votre compoterace diplomatique et vos succès et ont toute 

confiance en votre sagosre et en votre direction éclairée, 

Je saisis dgalement cette occasion pour rendre hommage à votre prédécesseur, 

S. E. M. Dragoalsv Pejic, Ambassadeur et représentant permanent de la Yougoslavie, 

pour la façon exemplaire dont il a mené les travaux du Conseil pendant le mois de 

juillet, 

La nécessité de réunir d’urgence le Conseil de sécurité pour examiner la 

situation en Namibie a été dûment et éloquemment expliquée par le Président du 

Groupe des Etats africains au début de ce débat. Ma délégation souscrit 

entièrement aux préoccupations des pays africains et appuie l’attitude qu’ils ont 

adoptée sur cette question, d’intérêt et d’importance généraux. 

Il s’agit de la première série de réunions officielles du Conseil de sécurité 

sur la question de la Namibie, depuis que le plan de règlement des Nations Unies 

pour l’indépendance du territoire a été mis en place le ler avril 1989. Toutefois, 

le Conseil, conformément à ses responsabilités, a suivi de très près et avec un vif 

intérêt les progrès accomplis à cet égard. Les consultations entre les membres du 

Conseil et avec le Secrétaire général ont fait partie de sea travaux depuis 

plusieurs mois. 

Même ai le Conseil peut a’enorgueillfr des progrès accomplis jusqu’ici, il est 

très conscient des entraves qui gênent encore la réalisation de l’indépendance de 

la Namibie. Des efforts diplomatiques discrets ont été utiles dans le passé pour 

éliminer certains de ces obstacles. Nous continuons d’appuyer ces efforts. Noua 

eatimonb cependant que l’heure a sonné pour le Conseil de sécurité d’exanirner de 

façon plus approfondie cette question et de prendre des mesures pour remédier 

concrètement à la situation et s’opposer au défi lancé par l’Afrique du Sud contre 

les principes de base définis par le Plan de règlement des Nations Unies et à ses 

efforts persistants visant à les contrecarrer et à les saper. 
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Il faut citer parmi les plus graves l’incorporation dans la Police du 

Sud-Ouest africain (SWAPOL) des éléments tristement célèbres du Roevoet et leur 

emploi pour harceler et intimider le peuple aamibien. Au cours de consultations, 

le Conseil a exprimé en diverse5 occasions ~3 profonde inquiétude devant des 

violations aussi flagrantes de la résolution 435 (1978) par les autorités 

sud-africaines. Par l’intermédiaire du Secrétaire général, le Conseil a eu 

l’occasion de transmettre ces sentiments à Pretoria. L’on sait également que les 

membres qui maintiennent des contacts avec les autorités sud-africaines, 

individuellement ou d’une autre manihre, ont usé de leur influence auprès de 

Pretoria pour qu’il mette fin aux activités du Koevoet. 

Cela a conduit à l’annonce faite récemment par 1’Administrateur général selon 

laquelle les éléments restants du Koevoet dans la SWAFOL seraient cantonné5 dans 

leurs bases. Comme nous le savons tous pertinemment, cette communication est 

limitée et conditionnelle et par conséquent inacceptable dout nous et pour d’autres 

membres du Conseil. Etant donné les condition5 qui existent actuellement en 

Namibie, nous sommes gravement inquiets - mais guère surpris - que des incidents 

continuent de se produire. Il s’agit non seulement d’actions et de mesures 

d’intimidation contre le peuple namibien mais également d’attaques contre les 

installations de la GANUPT, au cours desquelles des gardes ont été tués. 

Une telle situation ne saurait âtre tolérée plus longtemps si nous voulons 

- et c’est certainement le cas - assurer des élections libres et kquitables en 

Nsmibie. Ma délégation est d’avis que tous les éléments du Koevoet doivent être 

totalement dispersés et que la structure de commandement de la force territoriale 

du Sud-Ouest africain doit être démantelée une fois pour toutes, conformément aux 

dispositions du plan de règlement. 11 est possible que cela exige des 

Nations Unies qu’elles intensifient leurs activit/s de contrôle et de supervision. 

En conséquence, nous appuyons la recornmand.,tion d’accroître les éléments policiers 

du GANUPT, si le Secrétaire général le juge nécessaire. 

Les problemes se rapportant au Koevoet sont certes les plus grave8 et les plus 

immédiats et ils exigent une attention urgente et des mesures appropriées de la 

part du Conseil, mais ma délégation croit fermement qu’il importe également de 

s’attacher à rectifier avec unn urgence tout aussi grande d’autres mesures de 

manipulation auxquelles se livre l’Afrique du Fud. Dans ce contexte, nous attirons 

l’attention du Conseil sur la necessité il’u ,:p mise en oeuvre rapide et hquitable du 
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processus d’enregistrement des électeurs, en supprimant les clauses échappatoires 

qui gourraieat donner aux non-Namibiens le droit d’y participer; et - avant tout - 

nous devons faire en sorte que les législations électorales pertinentes soient 

conformes nc, seulement aux normes internationalement acceptées mais également à la 

lettre et à l’esprit de la résolution 435 (1978). Il va sans dire que l’assemblée 

constituante qui doit être formée sur la base des élections de novembre ne peut 

pas, par définition, être soumise &L’Y caprices de 1’Administrateur général. De 

même, tout en notant avec gratitude les progrès faits jusqu’à présent dans le 

rapatriement des réfugiés namibiens, nous voudrions voir ce processus terminé au 

plus tôt, leur réinstallation et leur sécurité devant être assurées. 

Avant de terminer, je tiens 0 exprimer la profonde gratitude de ma délégation 

à S. E. M. Javier Pérea de Cuéllnr, le Secrétaire géL’ *a1 des Nations Unies, pour 

le dévouement total avec lequel il s’est acquitté du mandat qui lui a été confié au 

titre de la résolution 435 (1978). Nous somme8 convaincus que c’est grâce à aes 

initiatives constantes et avisées que le processus de transition en Namibie a pu 

jusqu’à présent, rester sur la bonne voie, en dépit des graves problèmes créés de 

façon répétée par l’Afrique du Sud. 

de même, le représentant spécial ainsi que les 6 000 membres du GANUPT 

méritent nos éloges pour leur dévouement dans des ccnditions difficiles. 

Le peuple namibien a connu de grandes souffrances et a consenti de nombreux 

sacrifices dans sa quête pour la liberté et la dignité. La route a été longue et 

ardue. Maintenant qu’il approche enfin du grand Jour, il mérite notre appui 

inconditionnel dans l’exercice de ses droits, librement et sans empêchement aucun. 

Le Conseil a le devoir et la responsabilité de veiller à c2 que justice soit rendue 

au peuple namibien, car, ainsi qu’il est énonce dans la résolution 632 (1989), il 

est de la responsabilité ultime du Conseil de sécurité d’assurer l’application 

intégrale de la résolution 435 (1978) sous sa forme originale et définitive, afin 

de garantir en Namibie les conditions voulues pour permettre au peuple namibien de 

participer librement et sans intimidation au processus électoral, sous la 

supervision et le contrôle de l’Organisation des Nations Unies. Faire moins non 

seulement reviendrait à saper la crédibilité de cet éminent organe mais ce serait 

également une trahison de la confiance qu’ont placée dans les Nations Unies ce 

Territoire et son peuple héroïqua. Ma délégation est persuadée qu’à la lumière des 

délibérations actuel les, le Conseil agira sans tarder dans l’unité et comme par le 
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passé, pour renforcer les efforts actuels que déploie le Secrétaire général pour 

faire appliquer intégralement et fidèlement le plan des Nations Unies, 

Le PRESIDENT t Je remercie le représentant du Iépal des paroles aimables 

qu’il m’a adressées. 

m (Sénégal) t Monsieur le Président, mon plaisir est d’autant 

plus grand do vous présenter les sincères et chaleureuses félicitations de la 

délégation sénégalaise pour votre accession à la présidence de notre conseil en ce 

mois d’août qu’outre les compétences et l’expérience qui vous sont unanimement 

reconnues, vous représentez un pays, l’Algérie, avec lequel le Sénégal entretient 

d’étroites relations d’amitié et de coopération fraternelle. Je suis heureuse de 

vous renouveler, à cette occasior, la disponibilité et la coopération de l’ensemble 

de ma délégation. 

Je voudrais également exprimer notre reconnaissance et notre admiration à 

votre prédécesseur, 1 ‘Ambassadeur Dragoslav Pe j ic, représentant d’un autre pays ami 

également membre du Mouvement des pays non alignés, la Yougoslavie, pour le talent 

et l’efficacité avec lesquels il a dirigé nos travaux le mois dernier. 

tntamé le ler avril 1989 dans des circonstances tragiques et douloureuses, le 

processus transitoire vers l’indépendance de la Namibie continue de requérir de 

toute le communauté internationale et du Conseil de sécurité en particulier, une 

vigilance et une attention soutenues. C’est le sort de tout un peuple qui se 

trouve être l’enjeu d’une vaste opération dans laquelle l’organisation des 

Nations Unie3 s’est entièrement inveatie. 

Le plan des Nations Unies pour l’indépendance de la Namibie a défini d’une 

façon très claire les principes applicables, l’objectif recherché, ainsi que le 

cadre et les délais de mise en oeuvre. Il se Londe sur la nécessaire application, 

de bonne foi, par toutes les parties, de leurs obligations respectives, qui ont ét6 

définies sans ambiguïté. C’est par sa mise en oeuvre intégrale que pourra étre 

garantie l’expression libre de la volonté de tous les Namfbfcns et de toutes les 

Namibiennes, et que les Nations Unies pourront réussir leur mission de supervision 

et de contrôle d’élections libres et équitables en Namibie. 

Si nous sommes aujotlrd’hui réunis alors que le plan d’indépendance de la 

Namibie entre dans sa vingt et unième semaine d’application, c’est qu’il subsiste 

des obstacles et des difficultés, dont la persistance risque de compromettre la 

tenue d’élections libres et équitables. Certes, le bilan des vingt semaines 
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Bcoul6es révble certains acquis mais, counne l’a rappelé troc justement et avec une 

grande inquiétude l*AmbassaAour Victor Gbeho, Repr&wtntant permanent du Ghana, en 

aa qualit& de président du Groupe africain, de nombreuses menaces pasent sur le 

proeea6us de transition, 
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11 y e notamment le presence inadmissible et le comportement brutal des 

616ments %oevoet” intégres dans les forces de police du Sud-Ouest africain, dont 

on nou(I annoncer corne s’il s’agissbrit d’une concession majeure, le retrait et la 

cantonnement, au lieu de leur démantèlement. Xl y a les lacunes, les lenteurs et 

les irt&gularftes dans la procédure d’inscription sur les listes électorales, 

surtout eu Nord, qui est la aone la plus peuplee. Xl y A le contenu pour le raoins 

ambigu du projet de loi relatif a l’organisation des élections de même que de celui 

ayant trait a l’assemblée constituante. Il y a la non-abolitAon de toutes les loir 

discriminatoires et répremives, la partialité de8 media8 soua contrôle 

sud-africain et, d’une manière générale, la situation d’inrécurftb, en particulier 

au Nord, théâtre d’actes de provocation, d’intimidation, d’agtessions et de terreur, 

Ce sont 10 autant de violations, par l’Afrique du Sud, de la résolution 

435 (1978) du Conseil de sécurité qui préoccupent au plus haut point mon pays ainsi 

que tous ceux qui militent pour le parachèvement de la libération du continent 

africain. 

Dans sa résolution 632 (19891, le Conseil de sécurité avait assuré, le 

16 février 1989, le Secrétaire général de son appui et de sa coopération sans 

rhrve dans l’exécution du mandat qui lui avait été confié aux termes de la 

résolution 435 (1978) et il avait demandé à tous les intérenaés d’honorer leurs 

engagements et également de coopérer sans réserve avec le Secrétaire général pour 

l’application de la résolution 532 (1989). 

C’ert donc l’occasion, pour le Conseil de sécurité et pour ceux à qui 

l’hirtoire et la Charte de notre organisation confèrent une responsabilité 

particulière à l’égard de la Namibie, de démontrer maintenant et concrètement leur 

soutien au Secrétaire général qui, pour sa part, n’a ménagé aucun effort pour la 

mise en oeuvre de la résolrtion 435 (L978). Je voudrais, au nom de S. E. M. Abdou 

Diouf, Président de la République du Sénégal, lui rendre un honmage mérité Pour sa 

disponibilité constante, sa per&vérance et son action courageuse et zans relâche 

en faveur du peuple namibien. 

Je voudrais également saluer l’engagement et le dévouement des membres du 

Groupe d’assistance des Nations Unies pour la période de transition en Namibie et 

les exhorter tous à poursuivre leurs efforts en vue de la mise en oeuvre intégrale 

de la résolution 435 (1.978). 
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Il est du devoir du Conseil de sécurité de prendre d’urgence les mesures qui 

a~impoaant pour crder lea conditions favorables à la tenue en Namibie, daus moins 

de trois mois, d’élections libres et équitables. 

L’expiriance nous a montré que le rhgime sud-africain a toujours utilisé des 

subterfuges pour différer la solution du problème namibiea chaque fois que celle-ci 

a semblé iminente. Sa politique d’intimidation, de terreur et d’artifices, 

aujourd’hui, aat la logique du celle qu’il a adoptde pendant plus de 20 ans pour 

perpdtuer sa mainmise coloniale sur la Namibie. 

Mais c’est avec la même vigilance qui noua a permis de déjouer toutes ses 

manoeuvres dilatoires que noua veillerons à empêcher l’Afrique du Sud de 

contrecarrer les aspirations légitimes du peuple namibien. Le souvenir de toua les 

sacrifices conaontia nourrit plus que jamais notre détermination à ce tournant de 

l’histoire de la litiration du continent africain, 

Le S&nigal en appelle à une prise de conscience plus aiguë de nos 

reapoarabilitda de la part de toua les pays et de toua les peuples qui croient, 

cormae lui, en la liberté, aux valeurs humaines et aux droits de l’homme, sons 

exclusive. 

Il est de notre devoir de traduire par les résultats de notre réunion 

l’orpression de notre cornune volonté de garantir les conditions nécessaires à 

l’application scrupuleuse et intégrale de la résolution 435 (1978), grâce à 

l’adoption des reco~andations judicieuses faites par le Président du Groupe 

africain. 

PUiSSOnt nos OffOrtS COSCOrt68 et réaOlU8 permettre au peuple namibien, au 

sortir d’une longue et courageuse lutte, sous la direction de la South Weat Africa 

People’a Organisation (SWAPO), de recouvrer dans la dignité et l’honneur aa liberté 

totale et d’entrer enfin dans lc concert des nations libres et indépendantes. 

Le m t Je remercie la représentante du Sénégal des paroles 

aimsblea qu’elle m’a adressées. 

M. (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) t Monsieur le Président, qu’il me soit permis de profiter 

de cetLe occasion pour vous saluer au poste élevé de Président du Conseil de 

sécurité. Nous sommes convaincus que votre grande expérience professionnelle ainsi 

que vos talents de diplomate vous permettront de continuer à diriger avec la plus 

grande efficacité les travaux du Conseil, ce que du reste nous avons déjà été à 

même de constater. 
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Nous tenons également à exprimer nos remerciements à votre prédécesseur, le 

Rep&entant permanent de la Yougoslavie aupr8s des Nations Unies, 1’Ambassadeur 

Pejic, pour la façon très compdtente dont il a dirigé les travaw du Conseil 

pendant le mois de juillet alors qu’il a manifesté toutes les qualités que nous lui 

connaissons : sagesse, tact et une grande compétence. 

A l’heure actuelle, la communauté internationale fait face à une tâche 

extrêmement importante : l’application intégrale du processus de décolonisation en 

Namibie. 11 s’agit donc de régler un problème dont l’Organisation des 

Nations Unies est saisie depuis le tout début. Les conditions propices à 

l’accomplissement de cette tâche ont été créées par la signature à Lew York en 1988 

des accords intervenus entre l’Angola, Cuba et l’Afrique du Sud, avec la 

participation des Etats-Unis d'Amérique et de l’Union soviétique. Ces accords ont 

permis d’engager la mise en oeuvre de la résolution 435 (1978) du Conseil de 

aicurité et de réaffirmer le plan des Nations Unies pour l’indépendance de 

la Namibie. 

Conformémeat à la responsabilité qui lu! a été confiée en vertu de la Charte 

de8 Nations Unies, le Conseil de sécurité a pria des mesures toncrètea pour assurer 

la mise en oeuvre du plan des Nations Unies et surveille de très près cette mise en 

oeuvre. 

Depuis déjà quelques mois se trouve en Namibie le Groupe d’aaaiatance des 

Nations Unies pour la période de transition (GANUPT), qui est chargé de garantir 

les conditions appropriées pour la tenue d’élections viritablement libres et 

r&gulièrea et pour la création d’institutions politiques nationales dans une 

Nsmibie indépendante. Le succès de cette mission dépend directement du respect 

strict et rigoureux des engagements pria par les parties au conflit et de la 

coopération accordée au GANUPT par toutes les forces politiques en Namibie. Nous 

saluons les efforts inlassables du Secrétaire général, M. Javier Pérex de Cuéllar, 

en vue de garantir la mise en oeuvre du plan des Nations Unies pour la Namibie, En 

faisant régulièrement rapport sur l’évolution de la situation en Namibie, sur les 

problemes qui y existent et sur les mesures qu’il a prises et en formulant les 

recommandations pertinentes, le Secrétaire général prête au Conseil de sécurité 

tout le concours nécessaire en vue de la solution des problémes pratiques. 
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On devait, bien elrtendu, s’attendre à ce que certains problèmes se posent dans 

le contexte de l’avènernect de l’indépendance en Namibie. Xl importe de déceler ces 

problèmes à temps afin d’y trouver des solutions promptes et adéquates. Comme 

l’indique 1’6volution de la situation, des difficultés importantes sont apparues au 

cours de ce processus de règlement, et nous comprenons la préoccupation manifestée 

par les nombreux représentants qui ont pris la parole au cours de ce débat et, ; 

notamment, le Président du Groupe des Etats africains, l’lunbassadeur Gbeho. 

Nous ne pouvons qu’être préoccupés par la présence, dans &es rangs de la 

Police de l’Afrique du Sud-Ouest africain, de certains éléments ayant appartenu 

dans le passé à l’unité anti-insurrectionnelle Koevoet. Le fait que les forces de 

police disposent d’artillerie lourde et de véhicules blindés est d’ailleurs 

contraire aux exigences du plan de règlement. Tous ces faits créent un contexte 

d'intimidation pour la population locale et de harcèlement pour les représentants 

dt la SWAPO, ce qui ne peut qu’avoir des incidences extrêmements négatives sur le 

processus devant aboutir aux élections libres et régulières. 

Nous estimons que les mesures prévues par 1 ‘Administrateur général de la 

Namibie, dont il nous a informé le 15 août, vont dans la bonne direction, bien 

qu’elles soient nettement insuffisantes. Leur m ise en oeuvre immédiate devra 

s’accompagner d’autres mesures indispensables. 

Au cour8 des débats, les reprisentants d’un certain nombre de pays ont fait 

des observations sur les projets de lois électorales et sur ceux concernant 

1’ assemblée cons? ituante. Ces observations nous paraissent extrêmement bien 

fondées et BOUS estimons qu’il est indispensable d’en tenir compte afin de garantir 

la pleine conformité de ces lois avec les normes démocratiques universellement 

reconnues et les exigences découlant de la résolution 435 (1978). T.wt cela doit 

se faire sans tarder, étant donné qu’il ne nous reste plus beaucoup de temps avant 

les élections en Namibie, prévues pour le mois de novembre. 

Il incombe maintenant à la communautG internationale de soutenir et de 

renforcer ce processus de règlement de la question de Namibie, qui a été entamé 

dans des conditions si difficiies. A cette fin, il est indispensable que toutes 

les parties concernées par un retour à la normale de la situation dans le Sud-Ouest 

africain - en premier lieu, les autorités d’Afrique du Sud - fassent preuve du sens 

des responsabflites et adoptent une attitude réfléchie, afin de garantir la mise en 

oeuvre de toutes les dispositions du plan des Nations Unies. 
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Pour sa part, ~‘Uoioa soviétique deploie des efforts très intenses pour 

contribuer à ce processus et pour oou rapprocher de l’objectif visé, Nous 

d&ployoas ces efforts tant au sein des Nations Unies qu’en dehors de 

1 ‘Organisation, notamment dans le cadre de nos contacts bilatéraux avec les parties 

intéressées, et nous coordonnons ces efforts avec ceux qui sont entrepris par 

d’autres Etats, notamment les membres du Conseil de sécurité. 

Comme l’a dit Mikhail Gorbatchev dans l’intervention qu’il a faite t 

La Havane, le 6 avril dernier, l’Union sovidtique, de concert avec toub les Etats 

Membres des Nations Unies, est disposée à apporter sa contribution à la mise en 

oeuvre des accords sur la Namibie et à contribuer à l’élimination definitive du 

colonialisme et du racisme sur le continent africain. 

Nous n’avons cessé de militer en faveur de l’élimination complète des vestiges 

du colonialisme et du racisme et d’appuyer le droit des peuples à l’indépendance et 

à la souveraineté et à la liberté inconditionnelle de choix, et nous souhaitons 

ardemment pouvoir accueillir aux Nations Unies un 160e Etat Membre - la Namibie 

indépendante. 

Nous sommes convaincus que le Conseil de sécurité continuera à suivre 

attentivement 1’évolut;on de la situation en Namibie et agira avec la plus grande 

détermination pour y créer toutes les conditions indispensables au déroulement 

d’élections libres et régulières. 

L’ivolution positive dans le Sud-Ouest africain, qui reflète l’amélioration de 

la situation internationale dans son ensemble, contribuera sans aucun doute, à son 

tour, à renforcer la paix et la sécurité internationales et à rehausser l’autorité 

et le rôle de l’organisation des Nations Uniea dans les affaires internationalos. 

Le pEEslOEm : Je remercie le représentant de l’Union soviétique pour les 

paroles aimables qu’il m’a adressées. 

m Luvg (Chine) (interprétation du chinois) : Monsieur le Président, 

qu’il me soit permis d’emblée de vous féliciter de votre accession à la présidence 

du Conseil de sécurité pour ce mois-ci. Je suis convaincu que, qtâce à vos granrts 

talents de diplomate, vous saurez vous acquitter de votre tâche de la façon la plus 

remarquable. Je tiens dgalement à saisir cette occasion pour remercier 

1’Ambassadeur Pejic de la Yougoslavie de la façon remarquable dont il a présidé les 

travaux du Conseil pendant le mois de juillet. 

La situation en Afrique australe, h l’heure actuelle, connaît uns évolution 

positive. La détente y a emplach les tensions et le dialogue l’affrontL,ment, ce 
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gui est conforme aux aspirations des populations de la région. C’est là également 

le fruit de la longue lutte des peuples de la région, des Etats de première ligne, 

des autres Rtats africains et de la communauté internationale dans son ensemble. 

Il ne faut pas oublier, cependant, que les facteurs qui sont à l’origine des 
. tensions et des troubles, le système d’e en particulier, doivent encore 

être éliminés, et qu’il faudra donc déployer encore des efforts longs et ardus 

avant que la paix et la stabilité soient instaurées en Afrique australe. 

L’indépendance de la Namibie a toujours été au coeur même de l’évolution de la 

situation r6gionale en Afrique australe. Vers la fin de l’année dernière, 

l’Angola, Cuba et l’Afrique du Sud ont signé un accord sur la mise en oeuvre de la 

résolution 435 (19711) du Conseil de sécurité relative à l’indépendance de la 

Namibie, déclenchant ainsi le processus d’indépendance de la Namibie. Cet 

événement annonce la conclusion triomphale de la mission historique de 

décolonisation menée dans l’ensemble du continent africain, événement qui sera 

d’une grande importance historique dans l’histoire. 

La Namibie s’est déjà engagée dans une nouvelle étape de préparatifs en vue 

des élections. Tout en nous réjouissant des progrès considérables accomplis dans 

la mise en oeuvre du plan pour l’indépendance de la Namibie, nous n’oublions pas 

que certains problèmes subsistent, qui exigent la plus grande attention de la 

conmunauté internatio,ale. Ce qui nous préoccupe, en particulier, c’est le fait 

que certains éléments de l’ancienne unité anti-insurrectionnelle, Koevoet, qui 

auraient dû être dispersés aux termes du plan ds règlement, ont au contraire été 

intégrés dans la SWAPOL, qui ne c’esse de soumettre le peuple de Namibie à des 

mesures d’intimidation et de harcètlement. La structure de connnandement de 1~ force 

territoriale du Sud-Ouest africain reste en place 0 ce jour. En outre, il y a des 

cas d’inscription de non-Namibfens en tant qu'électeurs et tout cela en violation 

du plan de règlement, que toutes les parties ont pourtant accepté. Nous sommes 

d’avis que la clef de l’indépendance de la Namibie réside dans la pleine assurance 

que les élections générales devant se tenir en Namibie seront libres et 

régulières. Toutes les parties inthressées doivent respecter rigoureusement les 

dispositions du plan et s'efforcer d'éliminer tous les obstacles qui entravent sa 

mise en oeuvre. 

Nous avons constaté que de nombreux représentant: africains sont profondément 

préoccupés par certains actes commis par le Gouvernement d'4frique du Sud en 

violation de la résolution 435 (1979) et du plan de règlement. Ces représentants 
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ont formulé certaines demandes tout h fait fond6e8, s'agissant notsmment du 

dbmantblement complet B;r Roevoet. La d416gatioo de la Chine comprend pleinement 

108 préoccupation8 de8 pays africains et appuie leurs revendication8 légitimes. 

Nous espérons que les autorité8 sud-sfriceiaes honoreront leur8 engagements, 

qu'elle8 appliqueront véritablement l’accord et qu’elle8 S'abStiEtndrOnt de Loute 

mesure susceptible de miner les élections libres et r6gulières en Wunibie o, de 

compromettre l'indépendaaco du Terr.toire dans les delai pr6vus. 

Nous somme8 reconnaissants au Secrétaire générai des effort8 inlaseablea qu'il 

d6ploie en faveur de la mise en oeuvre du plan pour l'ind6pendance de la Namibie. 

La dél&gation Chikwi8e appr&cie grandement et appuie le travail accompli par le 

Secrétaire général, son représentant spécial et ie GANUPT. 
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H. Li Luve (China) 

Il appartient AU Coaseil de sécurité de prendre les mesures efficaces qui 

s’imposent pour garantir IA mise en oeuvre harmonieuse du plan pour l’indépendance 

de la Namibie afin que ce pays devienne indépendant dans les délais prévus. Nous 

aomea convaincus qu’après l’actuel débat sur la question namibienne, le Conseil de 

S&urit6 appuiera davantage encore le Secrétaire général. 

La Chine n’a cessé d’appuyer le peuple nsmibien dans sa juste lutte pour 

l’indépendance nationale et elle continuera à n’épargner aucun effort pour que le 

plan pour l’indépendance de la Namibie soit strictement respecté et mené à bien 

dans les d6laia prévus. 

Le PRESiDBNT t Je remercie le représentant de la Chine des paroles 

aimables qu’il m’a adressées. 

M. (France) t Monsieur le Préside$, je tiens tout d’abord à vous 

erprimer les félicitations de ma déldgation et de moi-même pour l’accession de 

l’Algérie à la présidence. Je saisis cette occasion pour dire à 

8. B. M, Dragoalav Pejic, notre coll&gue, nos remerciements pour avoir dirigé les 

travaux de notre conseil au mois de juillet. 

A l’égard de la Namibie, notre conseil a une responsabilité toute 

psrticulfire. Elle l’est à double titre : tout d’abord envers le peuple namibien 

qui, sous les auapicoa des Nationa Unies, a’appxîte à accéder enfin à 

l’indépendwcet elle l’est aussi parce que l’opdration que tineat actuellement en 

IJamibie les Nations Unies est la plus iinportante que l’Organisation ait entreprise 

sous son autorité directe. 

La position do mon paya sur la question namibienne est bien connue. La 

FrAnco, qui A activement contribué à l’adoption des résolutions 435 (1976) et 

629 (1989) du Conseil de sécurité, s’est toujours prononcée pour une mise en oeuvre 

intégrale du plan de règlement des Nations Unies. 

Nous en aomtfas aujourd’hui à un point où le processus défini dans la 

résolution 435 (1978) approche de son terme. Les élections constituantes qui 

permettront à la Namibie d’accéder à l’indépendance se tiendront en novembre 

prochain, conformément AU calendrier approuvé par notre conseil. 

Par sa résolution 632 (19891, le Conseil de sécurité a cha;gé le Secrétaire 

général et, à travers lui, son Représentant spécial pour la Namibie, M. Ahcisaari, 

de veiller dans la phase transitoire en cours à ce que soient mises en place les 

conditions garantissant le déroulement d’élections libres et équitables, à l’issu 

desquelles le peuple namibien pourra prendre en main sa destinée. 
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. hL Blanc (Piance) 

le Secrétaire général s’est rendu en Namibie tout récemment. A 8on retour, il 

noua a fait un rapport important et détaillé 8ur le8 conditions dans lesquelles la 

mise en oeuvre de la résolution 435 (1978) se déroulait sur le terrain. La 

tonalité générale de ce rapport nou8 a paru plutôt enCOUraqeasH33. 

M. Pérea de Cuéllar a cependant srpo8é de la façon la plu8 claire le8 

difficultés qui aub8i8t0nt. La plus aérieuae a trait incontestablement à la 

pré8enCer au sein de la police narnibienne, d'ancien8 élément8 de8 KOeVOet8. 

Notre position sur cette affaire est 8an8 ainbiguXté et nou8 l'avons exposée 

dan8 les terme8 le8 plus net8 aux autorité8 sud-africaine8 t la présence dan8 la 

police naanfbienne d'él6ments d'unité8 qui 8e sont rendue8 tristement célebres dan8 

le pas86 par de8 agissements inqualifiable8 doit ce88er. 

Nous avon8 noté avec intérêt l'annonce faite le 15 août par 1'Administrateur 

général de me8we8 précises concernant cette quertion. Ce8 déCi8iOn8 Vont dM8 10 

bon 8On8. Mai8 il est essentiel qu’un retrait total de8 Koevoets 8oit opéré 8an8 

délai. 

Je tien8 & renouveler l’eXpre88iOn de la COnfiMCe que POU~ piaÇOn8 dan8 

l'action du Secrkaire général et de 8on représentant spécial, 118 Ont 8Ur dOpUi8 

le ler avril, parfois dan8 de8 COaditiOa8 très difficile8, arsurer avec ténacité la 

mise on oouvro du plan adopté dan8 la réro~ution 435 (1978) et kitOr le8 écueil8 

qui 8e 8ont présentés 8ur leur route. 

C'e8t en réa+firmant aoa soutien 8anb faille au Secrétaire général que le 

Conseil de sécurité pourra le mieur s'acquitter de la re8ponrabilité historique qui 

est la rienne à l’égard de la nation namibienne au seuil de 8011 indépendance. 

Le m t Je remercie le représentant de la France pour le8 paroles 

aim8bfe8 qu’il Ri’a adre88ée8. 
M. (Etats-UF2i.r d'knériqua) (interprétatiofi de l'anglairr) t Le8 

Etat8-Unis, qui ont joué un rôle central lors des négociations visant le règlement 

de la question de Namibie, restent fermement engagés à l'égard de la transition 

réussie de la Namibie ver8 l'indapendance, COnfOrm&Mnt aux di8PO8itiOn8 de la 

résolution 435 (1978) du Conseil de sécurfté et de8 accords conclu8 par Aa suite. 

Le passage de la Namibie à l'Indépendance ne peut se faire qu'à l'aide de8 

Nations Unies, grâce au Groupe d'assistance des Nations Unies pour la période de 

transition (GANUPT). Nul doute pour les Etats-Unis qu'il est dans l'intérêt de la 

Samibie que la communauté internationale accords à cette fin tout l'appui 

nécessaire aux Nations Unies. 
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Le processus devant déboucher 8ur l’iudapendance oe la Namibie suit 

infailliblement 80x1 coure. TOUtO8 les partie8 s’efforcent de respecter la 

rbsolution 435 (1978) du COl¶8ei1 de sécurité. N&nmoina, certain8 problèmes 

subsistent et, come 1s Secrkaire g8n6ra1, le8 Etats-Unis craignent que ce8 

probl&mes mettent en p6ril In tenue d’élection8 libres et justes en Namibie. Ainsi 

avnn8-nou8 dit A mainter, reprises au Gouvernement sud-africain et. à 

1’Administrateur gén&ral & Windhoek ce que nou8 pensions de la pr&aence à ce jour 

d'ancien8 membres du Koevoet dan8 les force8 de police. 

Comne d'autre8 orateur8 l'ont signalé au cour8 du prk8ent débat, le 15 août, 

l’klministrateut g(n6ral de Namibie a annoncé 8on intention de relever du 8ervfce 

actif 1 200 membre8 de la South We8t African Police (SWAFOL) dan8 le nord du pays. 

Ce8 ancien8 ilbments du Koevoet seront cantonnés dan8 leur ba8e où il8 subiront une 

nouvelle orientation et un nouvel entraînement. L’Administrateut général a proposé 

que le GANUPT rupervise l’application de ce8 me8we8. Le Secrétaire général a 

donné pour instructions b son représentant spicial d’accepter cette offre pour 

s’assumr quo le cantonnement de ces éléments dan8 leur hase est rigoureusement 

contttlé. Les Btats-Unis félicitent le Secrétaire général d’avoir réagi aussi 

promptement. 

L’Administratout général a égalenlent fait part de 8on intention de 

tertructutet dans les semaines à venir le syetème de commandement de la South West 

African Police dans le nord du pays. Avec le retrait des anciens éléments du 

Aoevoet des rangs de la SWAPOL, noub pensons que cela devrait dissiper l’atmosphère 

d’intimidation qui règne dans le nord de la Namibie. 

Les Etats-Unis 8e félicitent des mesures annoncée8 pat 1’Adrnfnifitrateur 

génkalt ils y voient un net souci de répondre sur pr:xcupations exprimées à 

mainte8 reprise8 par le Secrétaire génétal. son représentant spécial, les 

Btats-Unis ainsi que d’autres membres du Conseil de sécurité et des Nations Unies. 

Mon gouvernement a été encouragé d’apprendre qu’à la date du 18 août, 

37 000 réfugiés avaient pu btra rapatriés en Namibie et qu'g celle du 12 août, 

575 464 Namibiens a’étaiett fait inscrire sur les listes électorales. 11 convient 

de noter par ailleurs qu’en dépit des appréhensions de certains, l.es Sud-Africains 

ne wn sont pas inscrits en masse pour voter. 

Noua continuerons de suivre .le près cette question ainsi que celle concernant 

l'aménagement de la loi électorale, qui ne manquera pas d'avoir un impact direct 

sur la régularité des élections uamibiennes. L'Attorney General et le representant 
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sp&oisl du Seorétaire gdnéral ont aatuellrment des discussions à propos des projets 

de ptoalsmatious aonoernant la loi électorale et l*rssembl&e constituante, 

l’objeatbf étant de veiller b ce que la 16gislation soit pleinement conforme à 

1’espî.t et h la lettre du plan de règlement. 
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Le chemin parcouru a 6t6 long et pénible, mais de grands progrès ont été 

réalisés vers l’indépendance de la Namibie. L’un des facteurs importants, qui a 

fortement favorisé ce procesauar a étB l’unanimité qui a régné au sein du Conseil 

sur tous les aspects les plus importants de la question, depuis l’adoption de la 

résolution 435 (1978) jusqu’à ce jour. Il est essentiel que cette unanimité soit 

préservée. 

D’autres événements récents en Afrique australe portent à croire que de 

nouveaux changements positifs sont possibles. Nous ne nous faisons pas 

d’ illusions, nous savons que ces changements ne seront pas faciles, mais nous 

sommes néanmoins convaincus qu’il faut les encourager, Alors que le Conseil de 

sécurité peut fournir certaines directives, c’est le Secrétaire général, son 

représentant spécial et le Groupe d’assistance des Nations Unies pour la période de 

transition (GJMUPT) qui sont appelés à prendre les décisions quotidiennes pour une 

application réussie de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, que noua 

souhaitons toua ardemment. Compte tenu de l’évolution que je viens de décrire et 

de l’importance de notre tâche, les Etats-Unis jugent eaaentirl que le Conseil de 

sécurité reste uni et continue à prêter un concours total à ces responsables. 

m (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) 

(interprétation de l’anglais) 1 Monsieur le Président, c’est la première fois que 

j’ai l’occasion de voua l ouhaiter officiellement la bienvenue à la présidence et de 

voua priaenter mes meilleurs voeux de auccèa pour mener à bien vos lourde6 

reaponaabilitéa. Noua remercions également chaleureusement votre prédécesseur. 

Parfois, il ert sage de jeter un regard en arrière avant de se tourner vers 

l’avenir et, depuis la dernière fois où j’ai pria la parole au Conseil sur la 

question de la Namibie, en octobre 1987, la situation dans le Territoire a évolué, 

Avec la signature de l’accord tripartite entre l’Angola, Cuba et l’Afrique du Sud 

le 22 décembre dernier, le dernier cbstacle à la mise en oeuvre du plan de 

règlement des Nations Unies a été kliminé. Le 16 février de cette année, le 

Conseil a adopté la résolution 632 (19891, approuvant 10s propositions &u 

Secrétaire général concernant le déploiement du Groupe d’assistance de=, 

Nations Unies pour la période de transition (GMUPT). 

Depuis lors, le processus de règlement a connu des problèmes. Il a été 

presque détruit au début du mois d'avril par les incursions importantes des forces 

de la South PIest Africa People'a Organisation (SWAPO}, venues d'Angola. Grâce à 
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. Crisain Tickerl (RQyrrume Un il. 

une diplomatie prudente et à la pression exercée là où cela s’avérait nécessaire, 

la crise a éte résolue et le processus de règlement a repris. Mais si toutes les 

parties honorent leurs engagements au titre du plan de règlement et des accords 

connexes, si l'intimidation cesse de toutes parts et si les partis politiques 

namibiens mènent la campagna cjlectorale dans un esprit de démocratie et de 

réconciliation, nous croyons que des élections libres et régulières peuvent avoir 

lieu au dtibut novembre. 

C’est sur cette toile de fond que le débat actuel se déroule. Je crois qu’il 

est important que nous gardions en mémoire notre objectif commun. Cet objectif est 

simple et on n’en parlera jamais asse ; il s’agit de Créer les condition8 

permettant à la Namibie d’avoir des élections libres et régulières pour qu'elle 

puisse accéder à l’indépendance, conformément au plan de règlement des 

Nations Unies. Le Conseil de sécurité est investi d’un rôle d’une importance 

primordiale dans la supervision de ce processus, mais il ne peut pas et ne doit pas 

essayer de remplacer le Secrétaire général et son représentant, qui conduisent des 

négociations dans le détail pour une mise en place minutieuse du plan de 

règlement. Noua rendons homnage au Secrétaire général et à M. Ahtissari pour la 

compétence et l’impartialité avec lesquelles ils s’acquittent de leur mission. 

Comte eux* le Conseil ne doit pas seulement être impartial, mais il doit égaiement 

être perçu conune tel. 

Certaine8 difficultés spécifiques demeurent, qui ont déjà été abljrdées au 

cour6 de ce débat. L’une des plus importantes est le maintien de la présence dans 

la Police d’Afrique du Sud-Ouest d’anciens membres de l’unité anti-insurectionnelle 

connue sous le nom de Koevoet, ou pour utiliser une traduction peu séduisante, le 

“pied-de-biche”. Nous partageons les préoccupations qui ont été exprimées quant 

aux activités de ces groupes. Le Gouvernement britannique, pour sa part, a saisi 

toutes les occasion8 sur le plan bilatéral ou autre, de faire savoir aux autorités 

sud-africaines qu'il estimait qu’il faut mettre fin à leurs activités. L ’ annonce 

faite le 15 août par I’Admiatrateur général, qui a déclaré que les anciens éléments 

du Koevoet seront cantonné8 dans leur base, est accueillie favorablement et cette 

mesure devrait permettre de mettre fin à l’intimidation dans le nord de la 

Namibie. Nous nous félicitons que le Secrétaire général ait donné son accord pour 

que le GANUPT surveille ce processus : sur le plan pratique, cet arrangement 

devrait favoriser la création des conditions nécessaires pour des élections libres 

et régulières, ce qui nous permettra d’at.teindre 1’oSjectif d6jà mentionné. Le 
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Gouvernement britannique, comme d'autres qui sont repr65entés h New York, partage 

les pr6occupations qui ont été exprimées concernant certains aspects des projets de 

proclamation sur 1438 élections et sur l’assemblée constituante, qui font 

actuellement l’objet de négociations entre le représentant spécial et 

1’Admioistrateur général. Ce serait une erreur que le Conseil anticipe sur les 

résultats de res pourparlers. Mais mon gouvernement a indiqué au Secrétaire 

général qu’il lui accorderait son appui total s’il décidait d’apporter des 

modifications au projet de proclamation. Le représentant spécial doit être 

convaincu que les arrangements sont parfaitement compatibles avec le plan de 

règlement avant de donner son accord. 

Pour conclure, je voudrais dire que nous entrons dans une période 

particulièrement névralgique de l’histoire de la Namibie. Personne ne devrait 

avoir de doute sur le fait que le Conseil est décidé à s’acquitter de ses 

responsabilités dans les meilleurs intérêts du peuple nsmibien. La naissance d'une 

Namibie indépendante, à la suite d’élections libres et régulières, aura une grande 

importance pour l’Afrique australe dans son ensemble. Il ne faut pas laisser 

passer cette occasion. Nous devons renforcer le jeu du Secrétaire général et de 

son représentant spécial à mesure qu’ils continuent de s’acquitter de leur tâche 

difficile. Mais ce serait une tragédie si notre débat devait la compliquer. 

Le m I Je remercie le représentant du Royaume-Uni des aimables 

paroles qu’il a eues à mon égard. 

L’orateur suivant tst la représentante du Nicaragua. Je l’invite à prendre 

place à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

mla MON=- (Nicaragua) (interprétation de l’espagnol) t En 

premier lieu ma délégation tient à vous rendre hosnnage - ainsi qu’à l’knbassadeur 

de la Yougoslavie, M. Pejic, qui a présidé les travaux du Conseil au cours du mois 

de juillet - pour l’habileté diplomatique et le talent de négociateur5 avec 

lesquels, à d; férents moments, vous avez su diriger les débats sur les questions 

difficiles dont cette auguste assemblee est saisie. Non seulement vous avez fait 

honneur à vos gouvernements mais également vous avez rehaussé le prestige du 

Mouvement des pays non alignés dont vos deux pays sont des membres éminents. 

Compte tenu de la précarité de la situation actuelle en Namibie et des 

multiples violations de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité auxquelles 

nous avons assisté de la part de l’Afrique du Ytid, ma déléga. ion a décidé de 

prendr-e la parole devant cette instance pour joindre sa voix à celle de ceux qui se 
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aont diclarés prboacupés par cette situation et convaincu8 du bien-fondé de la 

demande formulbe par le groupe afriaain pour que le Cooseil examine la situation de 

Namibie afin que le Conaeil rt le Secrkaire ghhral puisaetnt exercer leur 

influmaoe pour garantir a la Namibie la tenue d’blectiona libres et régulières. Le 

Nicaragua ao pouvajt rester ailetncfaux au moment où la longue lutte du peuple 

namibiea pour aon ind6pendanae et aon autod6termiaation traverse une 6tape décisive 

qui exige plus que jamais le aoutiea de la couununauté internationale. 
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Depuis le début’ du processus électoral, en avril 1989, le Gouvernement 

sud-africain s’est évertué à entraver de diff6ren’ces façons le plan de transition 

des Nations Unies vers une Namibie indépendante, 8x1 continuant d’utiliser les 

diffdrents mécanismes répressifs dont il se sert depuis des années pour maintenir 

sa domination sur le peuple namibien. 

En témoigne le fait qu’en violation de la r6solution 435 (1978), les forces 

tristement célèbres du Koevoet n’ont pas été entièrement démantel6ees et que bon 

nombre de ses membres se sont infiltrés dans la police sud-africaine, à partir de 

laquelle ils ont pu continuer à exercer leur politique de terreur et 

d’intimidation, qui a dhjà fait tant de victimes, non seulement parmi les membres 

et les sympathisants de la SWAPO mais également au sein de la population civile 

rurale. 

Les dispositions relatives à la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité 

stipulent que les élections en Namibie doivent se dérouler sous la supervision et 

le contrôle des Nations Unies, aussi bien au cours du processus électoral que des 

élections proprement dites, et également lors du dépouillement du scrutin. En 

conséquence, le processus électoral doit, à chacune de ces étapes, se dérouler à la 

satisfaction du représentant spécial des Nations Unies. 

Dans le domaine juridique, les projets de législation élaborés par l’Afrique 

du Sud sur les élections et sur l’assemblée constituante reprisentont uno manoeuvre 

habile pour réduire au minimum la participation de I’ONU dam 10 processus 

électoral et pour créer des conditions qui garantisrent à l’Afrique du Su& des 

résultats favorables, tout en empêchant effectivement la peuple namibfen d’exercer 

son droit de choisir librement et sans entraves son gouvernement. Ces projets 

obscurs comportent en particulier des dispositions visant à exclure dea patriotes 

namibiens et à inclure des Sud-Africains et d’autres étrangers dans le processus 

électoral. Plus particulièrement, la loi sur l’inscription der électeurs 

permettrait à la Namibie d’être inondée de ressortissants sud-africains pour 

garantir une base électorale de sympathisants au système de l’wa. Par 

ailleurs, ces projets omettent une condition particulièrement importante en ce qui 

concerne les élections, le caractère secret du scrutin. On a prévu d’autre part un 

système de vote extrêmement long et compliqué pour semer la confusion parmi les 

électeurs. 

Le 28 juillet dernier, lors de la vingt-cinquihme réunion du sommet dt 

l’organisation de l’unité africaint, le Secrétaire général a réaffirmé que le 
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mandat de 1’ONU itait de créer les meilleures conditrons possibles pour quo 10 

peuple nemibien puisse exercer son droit à l’autodétermination au moyen d’8loctions 

libres, /quilibréea, sous la supervision et le contrôle de 1’ONU. 

~ea responsabilités confiées jusqu’à prbent à l’Organisation, bien qu’elles 

soient nombreuses ot de vaste portée, pourraient se montrer insuffisantes en regard 

de la tâche difficile de veiller & l’application complète et équilibrée des 

engagements acceptds, dana des conditions extrêmement complexes. La création do 

conditions optimales et. on définitive, l’ind6pendance et la paix en Namibie, sont 

des objectifs que la communaut6 internationale a fait siens, C’est pourquoi il 

faut porter haut le nom des Nations Unies pendant toute la durée de leur mission en 

Namibie. Ma dé18gation estime que le Conseil de sécurith ne doit ménager aucun 

effort et prendre toutes les décisions qui s’imposent pour renforcer le rôle du 

Sechaire général et rhaffirmer son mandat. CO n’est que de cette façon quo l’on 

fora comprendre à l’Afrique du Sud qu’à cette étape, le Secrétaire général continue 

de jouir de tour: 10 soutien nécessaire de la communauté intornatiouale et quo de 

partout, toua 10s yeux sont tournés vers les élections en Namibie. 

Avant de conclure cette intervention, ma délégation voudrait ajouter qu’en 

participant à ce débat, elle a voulu exprimer sa convictioa que le Nicaragua 

diapore de l’autorité morale requise pour se prononcer sur les processus électoraux 

et les élections. Le Nicaragua est un paya indépendant et souverain et mon 

gouverneawnt a invit le Secritaire général des Nationa Unies à venir obaorvor les 

diff&rentea phases du procossus électoral au Nicaragua, qui se termineront par les 

éloctiona générales prévues en février 1990. De même, dana 10 respect de SOS 

engagements, il a pria une série de mesures pour satisfaire 10s préoccupations do 

l’opposition, qui comprennent notamment la libération do pratiquement toua lea 

anciens garder romoairtrr qui étaient détenus, et l’on fait actuellement der 

préparatifs pour libérer près de 1 200 contras. A ces mesures, qui ont été 

pénibles pour de oomhreu Nicaraguayens, s’ajoute une longue liste de conceaaiona 

qu’il ~‘y a pas lieu d’énumérer en cette occasion. Toutefois, noua invitons tous 

ceux qui s’érigent en jugea des élections qui ont lieu dans des paya indépendanta 

de par le monde à comparer les processus électoraux de la Namibie et du Nicaragua 

et à réorienter leurs critiques et leurs pressions dans la bonne direction pour 

mettre fin aux irrégularités qui, si elles persistent, ne permettront pas au peuple 

namihien de participer a des élections libres et équitables. 
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Le m : Je remercie la représentante du Nicaragua pour les paroles 

aimables qu’elle m’a adressdes. 

L’orateur suivant est le reprhentant de l’Ouganda. Je l’iavite à prendre 

place à la table du ConseAl et à faire sa d6claratioA. 

M, (Ouganda) (interprétation de l’anglais) t Moasieur le 

Président, je tiens b vous erprimer les félicitations les plus chaleureuses de ma 

dhlbgation b l’occasion de votre accession à la présidence du Coaseil de sécurité 

pour le mois d’aok. Votre pays est pour nous une source d’inspiration et de 

fierté pour le rôle bien connu qu’il a joué dans la solution de problèmes souvent 

complexes et épineux. Noua sommes très heureux de voir UA fils émiaent de 

l’Afrique et ULI représentant d’un pays ~0x3 aligné ami avec lequel l’Ouganda 

entretient des relations très cordiales diriger cet organe. Vos qualités 

personnelles et votre compétence mèneront AOS délfbératioas vers une COAC~US~OA 

heureuse, contribuant ainsi à la victoire finale du peuple combattant de Namibie. 

Je saisis cette occasion pour remercier 1’Ambassadeur Peji:, de la 

Yougoslavie, pour la façon compétente dont il a mené à bonne fin les travaux du 

Conseil au cours du mois de juillet. 

Nous regrettons de voir le CoAseil saisi une fois encore d’UA débat sur uAe 

quertioa qui n’aurait pas 6t8 soulevée sans la politique délibérée de traitrfse, de 

rebellion et do bellig&rance de l’Afrique du Sud contre la comnuaauté 

internationale en génital et le Conseil en particulier. L’Afrique du Sud n’a pas 

abandonné son rêva do créer une constellation d’ttats autour de ses frontières pour 

en frire une région sûr0 pour l’m, 

La situation en Namibie continue d’être frustrante et décevante du fait de la 

persistaace de l’occupation illégale du Territoire par l’Afrique du Sud et des 

activités scandaleuses qu’elle y exerce. Le comportement de l’Afrique du Sud en 

Nsmibie, à l’heure actuelle comme par le passé, est révélateur pour nous tous. 

Ses stratagèmes 8oAt bien connus et, eA ce qui concerne l’indépendanre de la 

Nsmibfe, l’Afrique du Sud Ae voit que deux ogtions. Tout d’abord, que la Namibie 

n’accède pas à l’indépendance. Ou si elle y parvient malgré tout, cette 

indépendance devra alors être confiée à dea fantoches placés à l'intarieut par 

l’Afrique du Sud, qui resteront entièrement soumis au -4gime de Pretoria et seront 

manipulés à aa guise. 
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Ce aVent pas un 8impls hasard ri, en 1966, 1’Afriquo du Sud a rejeté d'rmbl/e 

a la foir la r&solution 2145 (SKI) de 1'Ansemblbe q6nérale mettant 10 à 80~1 mandat 

8ur la #smibie, et l'arrêt do la Cour internationale do Jurtiee du 21 juin 1971 par 

lequel cet organe suprême dbclarait que l'ocaupatioa de la tlsmibio par l'Afrique du 

Sud (tait ill6qale et l’invitait h 80 rotiret du Torritoiro. Il n’a pas été 

surprezmnt 1100 plu8 que l’Afrique du Sud ait eu be8oin d’un délai de 10 an8 depuis 

l’adoption de la ri8olution 435 (1978) du Conrroil de 86aurit6, le 

29 8rptembro 1978, pour aédor A la pro88ion international0 pour qu*elZ* appliqua le 

plan de rbglmwiot dS8 Nation8 Unie8 pour la Nsrnibia. ta rairon on était 

assc+ti~llemat que le aob de 800 aventure comengait a devenir prohibitif, b la 

fO'8 00 te-8 militaire8 Ut bCOnOmiqUe8. 
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Le comportement sud-africain est très capricieux et imprévisible et, de ce 

fait, il est impossible de s’y fier. Nous avons déjà conseillé la vigilance devant 

la capacitd remarquable de “tetoria de ae déaidter de aes engagements au moment 

final, au moment crucial. C’est man.ifestemsnt le ca8 maiatenaat, à peine trois 

moia avant les élections & l’assemblée constituante de Namibie. L’Afrique du Sud a 

délibérément pOllU 18 Climat politique et la s6CUrit6 dans le Territoire, ce qui 

rend l’application de la résolution 435 (1978) du Conseil de akurité épineuse, 

voire imposaitle, tandis qu’elle envoie un messaqo clair à 888 partisanb et adeptes 

leur disant que les assurances et les engagements aiuyuels elle avait accepté de se 

COnfOX?Ber 8k vue de l'application d8 :a résolution 435 (l978) ne devaient pas, 

après tout, être pria à la lettre, 

L’Ouganda s’est félic;ité d8 la décision unanime du Conseil, dans sa résolution 

632 (1989), visant l’application de la résolution 435 (1978) sous sa forme 

Originale et définitive. lous avons noté avec plaisir que le Conseil s'est engagé 

à veiller a ce que les conditions en Namibie permettent au peuple namibien de 

participer librement et aana intimidation au processus électoral dana le Territoire 

30~6 la surveillance et le contrôle des Natiow Unies, Nous avons égalornent été 

encouragés par l’engagement unanime du Conseil de veiller à ce que toutes les 

parties intéreaaées respectent leurs engagements conformément su plan des 

Nations Uniea et coopèrent pleinement avec le Secrétaire général à l’application du 

plen. 

La situation politique et la sécurité en Namibie sont loin de garantir un 

processus électoral libre et >gulier dana le Territoire, Le plan des 

liatfon6 Unies est toujours subordonné aux machinations et aux manipulations de 

l’Afrique du Sud. Le régime de Pretoria a marginalisé le rôle du représentant 

spécial du Secrétaire g&Iéral par aon administrateur général de botte que le 

représentant spécial n’a pratiquement pas de contrôle sur le processus électoral 

dan8 le Territoire. 

Le foevoet, les escadrons de la mort d'Afrique du Sud, continue maintenant, 

sou8 1s couvert de le South West Africa Police (SWAPOL), de harceler, de mutiler et 

d'intimider la majorité de la population civi'e, notamment les partisans et adeptes 

de la South West Africa People's Organization (SWA?O). Ils se promènent en 

arborant un air menaçant dans leuis véhicules blindés, les très redoutés Casspirs, 

et accompagnés de leurs mitrailleuses lourdes, qui Font interdites en vertu du plan 

de rhglement contenu dans la résolution 435 (1978). Nous exigeons que toute 
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priorité soit donn6e au désarmement et au démantèlement du Koevoet, ainsi qu’au 

démantèlement de sa structure de commandement. Le Conseil doit assumer sa 

responsabilité et contraindre l’Afrique du Sud à respecter le plan. 

Nous sommes profondément préoccupés par certains rapports d’après lesquels le 

régime de Pretoria, par l’intermédiaire de son administrateur général, continue de 

manipuler l’inscription des 6lecteurs, qui constitue ux des principaux éléments du 

processus d’élections libres et régulières. De nombreux étrangers, notamment des 

Sud-Africains, se noat inscrits aux prochaines élections à l’assemblée 

constituante, tandis que la majorité de la population namibfenne légitime, en 

particulier lea partisans de la SWAPO, se sont vu refuser le droit de s’inscrire, 

principalement en raison de leurs convictions politiques. Ce serait bafouer le 

peuple namibien, la conununauté internationaln, et particulièrement le Conseil, que 

de rester impaaaible aux vives protestations de la SWAPO, des églises et des 

syndicats en Namibie en raison de la poursuite des violations graves des droits 

démocratiques fondamentaux d’un processus électoral dont l’issue relève entièrement 

des Nations Unies. Les activités sud-africaines violent directement la résolution 

435 (19781, et le Conseil se doit d’agir rapidement pour contraindre l’Afrique 

du Sud à éliminer toutes les lois et les proclamations proposées qui sont 

contraires au plan de règlement adopté par le Conseil en vertu de la résolution. 

Le processus politique en Namibie reste entièrement à la merci du régime de 

Pretoria. La coEwnaut6 internationale rendra un grand service au peuple du 

Territoire en lui fournissant toua les mécanismes approprié8 favorisant des 

élections libres et régulières, Tous les prisonniers politiques doivent être 

libérés inmédiatement et inconditionnellement pour qu’ils puissent participer au 

procec.aua électoral. Il faut a’asaurer que la loi électorale est juste pour toua; 

elle doit être non dftcrfminatoire et non restrictive. Tous doivent avoir la même 

poaaibiliti de se préaenter devant l’électorat. Compte tenu de l’insuffisance de 

la aurveillarxe des Nations Unies, le secret du scrutin est critique. Le 

dépouillement des votes doit avoir lieu immédiatement après le scrutin et les 

résultats doiwlt être publiés aussitôt après le vote pour éviter toute forme de 

fraude . 

Il y a maintenant confusion et incertitude, par exemple,. sur la question de 

savoir qui va convoquer l’assemblée constituante après les élections de novembre. 

L’Administrateur général aura accompli sa tâche, qui est d’organiser les élections, 

indépendarrment de 1’ issue. Nous rejetors totalen.ent tout rôle de 1’Administrateur 
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g4in8ral dans l’asembl4e constituante aPr&i les Blections de novembre. 

Le Conseil doit eraminer, entre autres, ce8 question.. et prendre d’urgence les 

mesure8 qui s’imposent. Le Conseil a avant tout le devoir de faire en sorte que le 

proceaeus hlectoral en Namibie soit considéré par le peuple namibien et par la 

communauté internationale comme étant libre et régulier dans toutes 88s phases. 

C’est dans cet esprit que l’Ouganda souscrit entièrement aux recommandations 

modeste8 mais pratiques et pragmatiques faites au Conseil par le Groupe africain 

eur l’&olution possible de cette question importante et urgente dont est 

maintenant aaiaf le Conseil. Ces recommandations ont éth présentées avec &bquence 

au Conseil par le Pr&sident du Groupe africain pour le mois d’août, l’Ambas8adeur 

Gbeho, du Ghana, dans aa déclaration au Conseil en date du mercredi 16 août 1989, 

Nous priona iaatamment le Conseil d’assumer intégralement 8a responsabilité en 

adoptant a l’unanimité cea recomandations. Ce geste positif de la part du Conseil 

rora une meoure louable en vue de restaurer la confiance du peuple namibien en 

cette heure tardive mais critique de 8on processu8 d’indépendance. 

Le PEIEsfDEHT : Je remercie le repré8entant de l’Ouganda Pour les parole8 

aimable8 qu’il m’a adre68éer. 

En raibon de -* heure tardive, je me propose de lever maintenant la séance. 

Avec l’arrentiment 6er membror du Conteil, la prochaine séance du Conreil à 

laquelle ~OUI pourruivronr l’ex8mon de la quertion inrcrite à l’ordre du jour aura 

lieu cet aprèr-midi a 16 heures. 

. 


